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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
déclarant d’utilité publique le projet d’aménagement et de sécurisation du passage à

niveau n°4 
à Maison-Blanche sur la commune de Saint-Grégoire

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la liste des commissaires enquêteurs publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-
Vilaine ;

Vu la délibération du bureau métropolitain de Rennes Métropole du 16 juin 2022 approuvant le dossier d’enquête
publique  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  et  à  la  cessibilité  des  terrains  nécessaires  au  projet
d’aménagement et de sécurisation du passage à niveau n°4 sur la commune de Saint-Grégoire et sollicitant
l’ouverture d’une enquête publique conjointe ;

Vu les dossiers transmis par Rennes Métropole, en vue d’être soumis à l’enquête publique ;

Vu la décision du 21 novembre 2022 par laquelle le président du tribunal administratif de Rennes a désigné
Monsieur Bernard PRAT, en qualité de commissaire enquêteur ;

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 28 décembre 2022 prescrivant,  sur  le territoire de la commune de Saint-
Grégoire l’ouverture d’une enquête publique, qui s’est déroulée du 6 février 2023 au 20 février 2023 inclus ;

Vu les pièces constatant qu’un avis d’enquête a été publié, affiché et que le dossier d’enquête est resté déposé à
la mairie de Saint-Grégoire pendant 15 jours consécutifs, du 6 février 2023 au 20 février 2023 inclus ;

Vu les exemplaires des journaux « Ouest France 35 » et « 7 Jours les Petites Affiches » dans lesquels ont été
insérés les avis d’ouverture des enquêtes ;

CONSIDÉRANT que le commissaire enquêteur a émis un avis favorable sur l’utilité publique de l’opération,
assorti d’une recommandation ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d’aménagement  et  de  sécurisation  du  passage à  niveau  n°4,  présente  un
caractère d’utilité publique ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

Tél : 0800 71 36 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
81 boulevard d’Armorique, 35026 Rennes Cedex 9
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ARR  Ê  TE  

Article 1  er     : Est déclaré d’utilité publique le projet d’aménagement et de sécurisation du passage à niveau n°4
par Rennes Métropole.

Article 2     : Rennes Métropole est autorisée à acquérir, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, les terrains
nécessaires à la réalisation du projet susvisé.

Article 3     : L’expropriation devra être accomplie dans un délai de cinq ans à compter du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché en mairie de Saint-Grégoire. L’accomplissement de cet affichage sera
certifié par le maire.

Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Article 5 :  Les dispositions du présent arrêté peuvent être contestées devant le tribunal administratif par un
recours contentieux formé dans le délai de deux mois à compter de la publicité par voie d’affichage dudit arrêté.

Elles peuvent également faire l’objet auprès du préfet d’un recours gracieux lequel – si ce recours est formé
avant l’expiration du délai de recours contentieux – prolonge ce délai. La notification de la réponse à ce recours
gracieux ouvre ainsi un nouveau délai de recours contentieux de deux mois devant la juridiction administrative.
L’absence de réponse au recours gracieux, au terme d’un délai de deux mois à compter de sa réception, vaut
rejet implicite de celui-ci.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi en utilisant l’application Télérecours citoyens accessible sur le
site : https://www.telerecours.fr .

Article 6     : Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, la présidente de Rennes Métropole et le maire
de la commune de Saint-Grégoire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rennes, 

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Paul-Marie CLAUDON
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
modifiant la composition de la commission départementale chargée d’établir la liste

d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.123-4 et R.123-34 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 octobre 2019 portant désignation des membres de la commission départementale
chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 septembre 2022 modifiant la composition de la commission départementale chargée
d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur ;

Vu le courrier de la Compagnie des Commissaires Enquêteurs de Bretagne en date du 24 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’à la demande de la Compagnie des Commissaires Enquêteurs de Bretagne, il y a lieu de
modifier la composition de la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de
commissaire enquêteur ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 16 octobre 2019 susvisé est modifié comme suit :

6) Une personne inscrite sur une liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur avec voix consultative.

Madame Martine VIART, commissaire enquêtrice inscrite sur la liste d’aptitude des Côtes d’Armor.

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 16 octobre 2019 demeurent inchangées.

Article  3 :  Le secrétaire  général  de la préfecture d’Ille-et-Vilaine et  le président  du tribunal  administratif  de
Rennes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine et dont une copie sera adressée à chacun des membres
de la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur.

Fait à Rennes,  

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Paul-Marie CLAUDON
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
autorisant la captation d’images au moyen d’une caméra

installée sur un aéronef pour le rassemblement non déclaré du 1er mai 2023 à Rennes

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu l’urgence,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à R.
242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 octobre 2020 nommant M. Emmanuel BERTHIER, préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ; 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal de
caméras  installées  sur  des  aéronefs  pouvant  être  simultanément  utilisées  dans  chaque
département et collectivité d’outre-mer ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  avril  2023  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Philippe
BRUGNOT, sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Malo ;

Vu les déclarations de manifestation devant se dérouler le 1er mai 2023 à 10h00 et 14h00 ;

Vu l’appel à rassemblement à 18h00 au centre-ville de Rennes lancé par la Maison Du Peuple ;

Vu la demande du 1er mai 2023, formée par monsieur le commissaire général Luca TOGNI, directeur
départemental de la sécurité publique d’Ille-et-Vilaine,  visant  à obtenir l’autorisation de capter des
images dans le centre-ville de Rennes, au moyen d’une caméra installée sur un hélicoptère de la gen-
darmerie nationale de 18h00 à minuit, en présence d’un technicien du CIC 35, aux fins d’assurer la
sécurité du rassemblement non déclaré du 1er mai 2023 ;
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Considérant  que  les  dispositions  susvisées  permettent  aux  forces  de  sécurité  intérieure,  dans
l’exercice de leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité
des personnes et des biens, de procéder à la captation d’images au moyen de caméras installées sur
des aéronefs aux fins d’assurer la sécurité des personnes et des biens et prévenir les troubles à
l’ordre public dans le cadre des opérations de rétablissement de l’ordre public ; que notamment, le 2°
de l’article L. 242-5 susvisé prévoit  que ces dispositifs  peuvent  être mis en œuvre  au titre de la
sécurité des rassemblements de personnes sur la voie publique ou dans les lieux ouverts au public
ainsi que de l'appui des personnels au sol, en vue de leur permettre de maintenir ou de rétablir l'ordre
public,  lorsque  ces  rassemblements  sont  susceptibles  d'entraîner  des  troubles  graves  à  l'ordre
public ; 

Considérant l’appel à manifestation à Rennes le lundi 1er mai 2023 à 10h00, dans le cadre d’une
manifestation intersyndicale pour la journée mondiale des droits des travailleurs et le retrait de la loi
de réforme des retraites,  dont  le parcours est  fixé finalement  comme suit :  place du Gast  (métro
Gayeulles) (lieu de rassemblement et de départ) – rue Guy Ropartz – avenue Rochester – rue de
Louvain – allée de Maurepas – avenue du général Patton – rue Mounier – rue de Trégain – rue Albert
Camus – rue Emile Cochet  – rue Parmentier  – rue de Fougères (à hauteur de l’allée Jean de la
Varende) (lieu de dispersion) ;

Considérant l’appel à manifestation à Rennes le lundi 1er mai 2023, de 14h00 à 17h00, par l’union
départementale Solidaires 35 dans le cadre d’une manifestation dédiée à la fête des travailleurs, dont
le parcours est fixé comme suit : place de Bretagne – boulevard de la Liberté – avenue Jean Janvier
– quai Emile Zola – quai Lamenais – place de Bretagne ;

Considérant l’appel à rassemblement à 18h00 dans le centre-ville de Rennes,  notamment sur la
place Saint-Anne, lancé par les mouvements d’ultra-gauche Maison Du Peuple et Défense Collective,
rassemblement non déclaré susceptible de générer des atteintes graves à l’ordre public à partir de
18h00 ; le risque de déambulation de 400 à 600 participants dans les rues du centre-ville de 18h00 à
minuit qui commettent habituellement des exactions, comme à l’occasion de la soirée du 14 mars
2023 durant laquelle le bureau de police à proximité a été incendié ;

Considérant que depuis le 19 janvier 2023, de nombreuses manifestations déclarées en préfecture
sont  organisées  dans  le  cadre  de  la  réforme  des  retraites ;  qu’à  l’occasion  de  chacune  de  ces
manifestations  des  individus  membres  de  l’ultra  gauche  s’insèrent  dans  les  cortèges  afin  d’en
perturber la bonne marche et s’adonnent à commettre de graves troubles à l’ordre public tant par des
dégradations  et  la  casse  de  vitrines  de  commerces  que  de mobiliers  urbains ;  qu’on  recense
également des affrontements avec les forces de l’ordre qui se sont traduits par des feux de poubelles,
des  barricades  et  des  jets  de  projectiles  sur  les  fonctionnaires  de  police  et  militaires  de  la
gendarmerie qui se prolongent après la fin de la manifestation déclarée ; 

Considérant que,  depuis  l’annonce  du  16  mars  2023,  par  le  Gouvernement,  de  la  procédure
d’adoption de la réforme des retraites par la procédure dite du « 49-3 » de la constitution, puis la
promulgation de la réforme des retraites le vendredi 14 avril 2023, de nombreuses manifestations
sont organisées ainsi que des blocages routiers ; que ces actions revendicatives, pour certaines non-
déclarées en préfecture en méconnaissance  des dispositions  prévues par  le  code de la  sécurité
intérieure, sollicitent fortement les forces de sécurité intérieure ;

Considérant que, en application de l’article 431-9-1 du code pénal, le fait pour une personne, au sein
ou aux abords immédiats d’une manifestation sur la voie publique, au cours ou à l’issue de laquelle
des troubles à l’ordre public sont commis ou risquent d’être commis, de dissimuler volontairement tout
ou partie  de son  visage  sans  motif  légitime  est  puni  d’un  an  d’emprisonnement  et  de 15  000 €
d’amende ;
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Considérant que, en application de l’article R. 644-5 du code pénal, sont punis de l’amende prévue

pour les contraventions de la 4e classe la violation des interdictions et le manquement aux obligations
éditées  par  arrêtés pris  sur  le  fondement  des  pouvoirs  de  police  générale  qui,  à  l’occasion
d’événements comportant  des risques d’atteintes à la sécurité publique,  réglementent  l’usage des
artifices de divertissement sur la voie publique et le transport de récipients contenant du carburant ;

Considérant que, en application de l’article R. 644-5-1 du code pénal, sont punis de l’amende prévue

pour les contraventions de la 4e classe la violation des interdictions et le manquement aux obligations
éditées  par  arrêtés pris  sur  le  fondement  des  pouvoirs  de  police  générale  qui,  à  l’occasion
d’événements comportant des risques d’atteintes à la sécurité publique, réglementent la présence et
la circulation des personnes en certains lieux et à certaines heures afin de prévenir  la réitération
d’atteintes graves à la sécurité publique ;

Considérant  qu’il appartient  à  l’autorité  de  police  compétente  de concilier l’exercice  du  droit  de
manifester  avec les impératifs  de l’ordre public ;  que,  dans ce cadre,  elle  se doit  de prendre les
mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à l’ordre public, à partir
de l’appréciation qu’elle fait du risque qu’ils surviennent ; 

Considérant que  les  manifestations  mentionnées  aux  2ème et  3ème considérant  et  l’appel  à
rassemblement  à  18h00  par  la  Maison  Du  Peuple  et  Défense  Collective  mentionné  au  4éme
considérant constituent un prétexte de mobilisation pour des membres de l’ultra-gauche afin de se
rendre en centre-ville de Rennes pour commettre leurs exactions ; que des actions subversives sont à
redouter tout au long de l’itinéraire, ainsi qu’après la dislocation officielle du cortège ;

Considérant que, dans ces circonstances, il appartient au préfet de prendre les mesures adaptées,
nécessaires et proportionnées pour préserver la sécurité des manifestants et l’ordre public ;

Considérant que, compte-tenu du risque sérieux de troubles à l’ordre public durant le rassemblement
non  déclaré,  de  l’ampleur  de  la  zone  à  sécuriser  en raison  de  la  géographie  du  centre-ville  de
Rennes,  de  l’intérêt  de  disposer  d’une  vision  en  grand  angle  pour  permettre  le  maintien  et  le
rétablissement  de  l’ordre  public  tout  en  limitant  l’engagement  des  forces  au  sol,  le  recours  aux
dispositifs de captation installés sur des aéronefs est nécessaire et adapté.

Considérant que la demande porte sur l’engagement d’une caméra aéroportée sur un hélicoptère de
la  gendarmerie  de type  EC 145  pendant  la  seule  durée  du  rassemblement  non  déclaré  par  un
opérateur du CIC 35; que les lieux surveillés sont strictement limités au lieu de rassemblement et à
ses abords dans le centre-ville, où sont susceptibles de se commettre les atteintes que l’usage de la
caméra aéroportée vise à prévenir ; que la durée de l’autorisation est également strictement limitée à
la durée du rassemblement ; qu’au regard des circonstances susmentionnées, la demande n’apparaît
pas disproportionnée ; 

Considérant le recours à la captation d’images fera l’objet d’une information par plusieurs moyens
adaptés ; qu’outre la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs, ce dispositif fera
l’objet d’une information via les réseaux sociaux Twitter et Facebook de la préfecture d’Ille-et-Vilaine
ou de la direction départementale de la sécurité publique d’Ille-et-Vilaine ainsi que sur les lieux du
rassemblement au cours duquel la caméra aéroportée sera utilisée, visant à avertir  les personnes
présentes  qu’elles  sont  susceptibles  d’être  filmées  par  l’usage d’un porte-voix  ;  que ces moyens
d’information sont adaptés ; 

 
Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Malo ;
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Arrête

Article 1er La captation d’images par la direction départementale de la sécurité  publique d’Ille-et-
Vilaine, est autorisée au titre de la sécurité des rassemblements sur la voie publique, en particulier au
cours du rassemblement non déclaré de 18h00 le 1er mai 2023 à Rennes par Maison Du Peuple et
Défense Collective et l’appui des personnels au sol,  en vue de leur permettre de maintenir ou de
rétablir l'ordre public. 

Article 2  -  La captation d’images par la direction départementale de la sécurité publique d’Ille-et-
Vilaine, est autorisée au titre de la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens
ainsi que l’intrusion dans certains bâtiments et lieux publics.

Article 3 – Le nombre maximal de caméra pouvant procéder simultanément au traitement mentionné
à l’article 1er est fixé à une seule caméra de type WESCAM MX15i manipulée par un opérateur du
CIC 35.

Article 4 – La présente autorisation est délivrée pour la durée de la manifestation, soit le 1er mai 2023
de 18h00 à minuit.

Article 5 – La présente autorisation est limitée au périmètre géographique suivant :

Boulevard de la Tour d’Auvergne,
Place de Bretagne,
Quai d'Ille-et-Rance,
Quai Maréchal De-Lattre-de-Tassigny,
Rue Saint-Malo,
Rue Saint-Martin,
Rue de Vincennes,
Rue Jean Guéhenno,
Rue de la duchesse Anne,
Rue de Châteaudun,
Rue Laënnec,
Rue de Solférino,
Boulevard Beaumont,
Boulevard du Colombier,
Boulevard de la tour d’Auvergne.

Article 6 –  L’information du public est assurée au préalable par des publications sur les réseaux
sociaux Twitter,Facebook ainsi que par l’usage d’un porte-voix sur les lieux de la manifestation.

Article 7 –  Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est transmis au
représentant de l’État dans le département à l’issue du rassemblement.

Article 8 –  Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et peut
faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Rennes dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Article 9 –  Madame la sous-préfète,  directrice de cabinet  du préfet  de la région Bretagne,  préfet
d'Ille-et-Vilaine, Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, Monsieur le directeur
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départemental de la sécurité publique d’Ille-et-Vilaine, Monsieur le commandant de groupement de
gendarmerie  d’Ille-et-Vilaine,  Monsieur  le  commandant  du  groupement  des  forces  aériennes  de
gendarmerie Ouest, sont chargés en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Rennes, le 1er mai 2023

Délais et voies de recours

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l’objet d’un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Rennes.
Le  tribunal  administratif  de  Rennes  peut  être  saisi  par  l’application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr.  Il  peut également faire l’objet  d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
d’Ille-et-Vilaine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans
le  délai  de  deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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